stipulation ii


i. rappel


1. La Solidarité


a. La solidatiré active


Pluralité de créanciers face à un débiteur


chaque créancier peut exiger le tout 


mais le tout n'est dû qu'une seule fois


Cr A


Cr B   	----------------1 créance ----------Débiteur


Cr C





art. 150 CO


b. Solidarité passive:


Pluralité de débiteurs face à un seul créancier


chaque débiteur répond pour le tout (in solidum)


mais le tout n'est dû qu'une seule fois, car corréalité : un seul lien juridique


Déb  A


Déb B	------------- 1 dette --------Créancier


Déb C 





Si A paie la dette : il se crée des rapports entre les débiteurs. Il veut que la dette soit partagée;


But : créancier a une garantie plus grande 


	débiteur A peut se retourner contre B et C : recours interne


art. 143 CO


art. 144 CO : possibilité pour le créancier de fragmenter les poursuites.


art. 148 CO


c. Les rapports


extérieurs : accessoriété : communauté et créanciers


intérieurs : recours interne : des co-débiteurs si un des débiteurs est retenu pour le paiement intégral.


2. Le cautionnement


a. La définition


R) Sûreté réelle : une chose tient lieu de garantie


Sûreté personnelle : une personne se prête garantie pour le débiteur. Il garantit la même dette. Art. 492 al. 1 CO


b. Sponsio,m fidepromissio, fidejusso)


�
Sponsio�
Fidepromissio�
Fidejusso�
�
Citoyen romain�
oui�
oui�
oui�
�
Etrangers�
non�
oui�
oui�
�
Obligation verbis�
oui�
oui�
oui�
�
objet�
ce qque le débiteur a promis


idem�
idem : adpromissor


exist stipulation�
ce que le débiteur doit au quod créancier�
�
foi�
non�
oui�
oui�
�
Le débiteur promet par une stipulation au créancier :


La caution promet par une adstipulation au créancier :


sous forme sponsio


sous forme fide promissio 


sous forme fidejusso


La parole engagée ¹ contrat réel ou contrat de consentement.


La caution promet ce que le débiteur a promis c'est-à-dire la même chose. Se base sur la promesse, sur la stipulation en elle-même = fidepromissor


Ce que le débiteur, la caution le doit aussi = fidejusso: Base = quod.


Dans sponsio et fidepromissor : Base = existence du rapport même si la dette est inefficace, la caution est quand même valable.


PS fidejusso : Base : dette est due? ou pas? 


Dette pas valable, parce que la pupille ne peut pas s'engager. La caution n'est pas valable.


Si la dette est impossible par faute du débiteur : si le rapport est impossible à exécuter, la caution pas valable puisqu'elle ne peut pas exécuter une chose impossible. Dans le sponsio  et fidepromissor.


De fidejusso. La caution doit ce que le débiteur doit , la caution est quand même tenue si la valeur est impossible par faute du débiteur, il doit payer les dommages-intérêts.


c. L'accessorité


Le créancier peut choisir d'actionner le débiteur ou la caution dans l'ordre qu'il veut.


S'il choisit l'un ou l'autre, le lien tombe ensuite, plus de droit, plus d'action possible.


- idem (fidepromissio) s'ajoute à la stipulation


- quod (fidejusso) s'ajoute à la dette (492 al.2 et 3 CO)


La caution ne doit "ni plus ni moins" que la dette principale


Mêmes modalités


Choix entre débiteur et caution, mais "bénéfice de discussion", de Justinien


d. Les recours : égalisation


sponsio : quotes-parts


fidejusso : paiement intégral


bénéfice de division d'Hadrien


Y-a-t'il un lien juridique entre la caution et le débiteur ? La caution a un lien avec le créancier : contrat accessoire. Donc il n'y a pas de lien juridique.


Quelle action?


Qu'est-ce que peut dire le débiteur principal à la caution pour garantir la dette? un mandat implicite du débiteur principal vers la caution.


L'action du mandat (actio mandati)


On peut considérer le débiteur et la caution comme une société (actio communi dividundo).


ii. exercice


a) mandat...


Sempronius est débiteur


Maevius est caution


Titius est créancier


Mandat entre S et M


Cautionnement entre M et T


Dette entre S et T


M paie une le fois à T


S paie une 2e fois à T


a) quelle action? actio mandati pour être remboursé du paiement de la dette


Est-ce que le créancier a une action contre le débiteur principal pour se faire payer la dette ? La condictio.


Le créancier n'a plus cette action une fois que la caution a payé, l'obligation est éteinte.


Mais la caution peut demander l'action du créancier pour être remboursé par le débiteur = bénéfice de la cession d'action.


C'est recourir au dol que de refuser de céder une action dont on n'a plus besoin.


b) Sempronius PEUT demander la 2e somme au créancier qui est enrichi une 2e fois = condictio indebiti, de l'indu


b) Une sponsio par un pérégrin n'est pas valable par stipulation


Quel contrat Þ que la caution est engagée.


Un pérégrin stipule à un romain


Une caution


La stipulation n'est pas efficace. La caution n'est pas tenu si c'est une fidejusso.


La dette ne sera pas due par le pérégrin; or la fidejusso doit avoir une base valable. Donc la caution n'est pas engagée Þ Retour des prestations.


R) Le rapport existe jusqu'à ce qu'on invoque la nullité.


Si l'argent a été consommé par le pérégrin.


L'argent est une chose fongible, donc on peut la remplacer.


Le pérégrin en dépensant l'argent, il s'est approprié l'argent. Mais l'argent peut être rendu. Il doit le rendre, donc il existe une dette : l'argent est dû. 


Cas typique de la fidejusso (du quod). La dette devient valable par consommation de l'argent (cf. mutuum)


Le créancier peut invoquer l'actio indebiti


Le genre ne périt jamais.-


iii exégèse


Promissor  - débiteur promet Stichus au créancier


La caution adstipulatio "Stichus ou 10", au créancier.


La caution ne peut promettre plus que le débiteur a promis. Si Stichus meurt, il doit encore les 10. Donc la condition "ni plus ni moins" n'est pas respectée.


Donc pas respectée.


Nullité du cautionnement (Marcellus)


"employé plutôt pour une autre obligation"


La promesse est différente : L'objet, le résultat est différent


stipulation simple


stipulation alternative


Ulpien change l'état de fait : Débiteur a promis 10.


La caution n'est pas valable, pas tenue parce que l'objet de la stipulation est différent, l'obligation est autre.


La condition n'est pas plus dure parce que 10 est une chose fongible, l'art ne peut pas mourir. (genera non perunt).
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